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ECHANGE: DE 'COR.lESi?ONDJllièE ENTRE LE SÈCRETAIRE 'GENERAt ET LE GOUVERNEMENT OU" ' ,
ROYl\'UME ,Hfl.ÇH3I-l:i'!l'E DE JORDANIE· ET GEWI p'rSRAEL AU SUJET DE LA CONVOCATION
D'UNE CONFERBNCE EH VERTU DE L'AR'l'ICLE XII DE LA CONVENTION D'AFMISTICE GENERAL

.:" ..
Le Secrétaire c-;énéral a' l 'tonneur de communiquer ,aux me,mbres d,u Conseil

.. '

de sécurité pour leur i,nfortnation le texte de' la let,tre ci après que le. .; . .". . .' . . .'

représentant' pernanent dtIsra~l lui a adressée le 29 mars 1954.
, ," "\ ,.. ,,'

""

';'~J'ai'l'honneur dtaècuser récc'pti:on"de.J:a"lettrê OÙ j le 24 ma:~s 1954, vous

'me fà:i tes cénmaître' la' réponse dti Gouvernement de la Jordànie àla '1èttrè que

v:Jus lui aviez~à.ressée le 18 'février '1954, 'Il ressort ~l~irement 'de' cette

" rép'6~se que' le' Gouvernein~ld~ de 'là' Jordanie: refuse catig(j~iquementd'assister

'à: la'èonI'érericc que' vbùs ave'zcbnvoqtlee ~n' appHc'atio~r'dè l"article XII de

la ConvenHon ci'ar'mÙrtice 'généfe:L" (' " ,

112'. Aux termes d~l'a.~t'icleiI:t',Ciéla.Convent:l6n d'armistice jordario

israélienne, 'chacune: de:à 'deùx 'pertiès èst tenue de prendre part à le: êonference

que le Secrétaire génEè'rai'dë6Nati:on~·trniespoùrra1t'convciquer à la dème.tide

de l,feutre partie auX fins visees da.n5'h~dit' artÙle.' ' Or', 'ù Gouvernenieint

jordanien ne cesse, depuis pluaCie'quatre "Iilêia , de violer obstinément et '

coup 'Sur coup cette clà.use' capitale de laConv'entiori 'qu'H a concluè :ave'c
IsraJ~l.· " , '. ~

";. En vous efforCfant d'aboutir à la réunion de,'cette con:f'éren~e, '~ous

avez' fait', -quant' à la date' et au lieu de la 'c~~fé!'ence, à la présidenèe "de la

première séance et aux grandes lignes de 'ï'ordre du jour, ~ertairies" ,

propositions qui auraient pu aider la JotiïB.nie à respecter sès obügH10riS:':'

Vous': v6\.idrez bien reconneHre que le Gouve~nelnent d tIsra~l' a' fait" preuve" d'e'

., ~.
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bonne volonté dans l'attitude qu'il a adoptée à l'égard de ces propqsitions.

La correspondance que vous avez communiquée au Conseil de sécurité en est le

témoignage.

114. La Jordanie refuse de faire honneur à sa signature en obéissi3.nt à.

l'article XII de la Ccnvention d'armistice général; Isra~l tire nécessairement

de ce fait les trois conclusions suivantes.

lia) la Jordanie ne respecte pas ses obligations internationales et

n'est pas disposée à honorer un accord auquel elle a souscrit.

"b) La .Jordanie ne se cons idère pas comne liée par l'ensemble de la

Convention d'a~istice général, mais s'estiwe libre de passer outre, à

son gré, à telle ou telle dispcsition de la Convention. Cela ne revient-il

':Paii à di~e que le Gouvernement de la Jordanie répudie la Convention ?

"c) La Jordanie n'ignore pas qu'à la suite de ses incursions répétées

en territoire israélien et de ses attàques contre des personnes et des biens

isr~éliens, la frontière israélo-jordanienn~conna1t depuis plusieurs

années', et particulièrement depuis quelques mois, un état de tension aigu!::!;

et pourtant le Gouvernement de la Jordanie refuse de rencontrer les

représentants du oduvernement d'Isra~l selon la procédure régulière

qu'institue l~article XII de la convention d'armistice, en vue de parvenir

à une amélioration de cette grave' sitùation. '

"bes trois faita constituent une violation internationale d'une portée et

d'une gravité exceptionnelles. Le Gouvernement d'Isra~l prête la plus grande

attention à la situation ainsi créée.

"Mon Gouvernement est s~nsible aux efforts patients et inlassables que vous

avez déployés en cette affaire. C'est avec satisfaction que nous avons constaté,'

lors "de leur :publication, que votre déclaration du 10 mars soulignait le

caractère obligatoire de l'article XII, et que, dans celle du 27 mars, vous

indiquiez que vous ne pouviez vOUB rendre aux raisons que le Gouvernement de la

Jordanie avait invoquées pour refuser votre invitation.
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lIJ'ai lthonneur de vous den:ander de bien vouloir faire tenir aux membres

du Conseil d~ sécurité le texte de cette lettre, sous la forme d'un document

qui viendra s'ajouter ~ ceux qui ont déjà paru sous la cote S/3l80 et
S/3180/Add.1.

"J'e vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, etc •••

Si~é : Abba Eben,

PJmb~ssadeux d'rsra~l,

Représentant permanant d'Isra~l

auprès des Naticns Unies.

~::.:'»"~~"':'T"~~~~'~~!~~~'...~~ ...:

1 ~":""'!'1 ::-c="'~~ t'''~r~~' !:"..~~,.,.?, f-

t::,.:.:"rr!, ~::~~.~ "r:.:,J~·.. :~ ..••~ ~".:.~...


